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L’accès du salarié à son dossier 
professionnel  
En référence à l’article 39 de la Commission Nationale 
Informatique et Liberté, CNIL. 
//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 
 
 

 Impact pour le salarié 

Ce texte permet au salarié d'avoir accès aux documents le concernant. Selon ce document, le salarié 
peut avoir accès aux documents qui concernent : 

•  Son recrutement ; 
•  Son historique de carrière ; 
•  Sa rémunération ; 
•  L'évaluation de ses compétences professionnelles, c'est-à-dire entretiens annuels 

d'évaluation ou notation ; 
•  Son dossier disciplinaire. 

En plus du droit d'accès, le salarié dispose d'un droit de copie. 
 

En exemple, dans un arrêt de la Chambre sociale de la Cour de Cassation du 23 octobre 2001, a 
été jugé que le refus de l'employeur de donner connaissance à une salariée de son appréciation 
exprimait sa volonté de l'évincer définitivement de tout avancement et que ces faits caractérisaient un 
comportement discriminatoire à son égard. 
 

 Limites 
Il existe cependant des limites. La loi dispose que le salarié ne peut pas avoir accès aux documents qui 
font apparaître la situation personnelle d'un autre employé (même si ce document fait à la fois 
référence au salarié en question). Néanmoins le salarié pourra avoir accès à un extrait lorsque cela est 
possible. 
De plus, le salarié ne peut pas avoir accès aux informations "prévisionnelles" de carrière, c'est-à-dire 
aux informations qui permettent d'estimer une future évolution de carrière, par exemple.  
Cependant, le salarié pourra avoir accès à ces documents dans le cas où ils ont été pris en compte 
pour décider d'un changement d'affectation, d'une augmentation de salaire, d'une promotion (voir CNIL, 
séance plénière du 8 mars 2007). Elles doivent même normalement, être communiquées au salarié. 
Enfin, la demande pourra être rejetée par l'employeur, s'il peut prouver que celle-ci est manifestement 
abusive (par exemple, si elle est répétée trop régulièrement dans le temps). 
 



 

  Procédures 

Pour avoir accès à votre dossier, il vous suffit de vous adresser au service du personnel de votre 
employeur, en justifiant de votre d'identité. 
Il est important de noter que vous n'avez pas à justifier cette demande, une simple preuve de votre 
identité suffit, la demande n'a pas à être motivée. 
Vous pouvez demander soit une consultation sur place avec remise de copies si vous le souhaitez, soit 
l'envoi de documents à votre domicile. Des frais de reproduction et d'envoi des documents pourront 
alors vous être réclamés. 
Votre employeur doit répondre immédiatement si la demande est effectuée sur place, ou dans un délai 
maximum de 2 mois si la demande est écrite (ou s'il est impossible de répondre immédiatement à la 
demande sur place). S'il vous oppose un refus, il doit vous en informer par écrit, le motiver et 
mentionner les voies et délais de recours. 
Selon le support, l'employeur devra vous donner les documents sous forme écrite, ou bien sous toute 
autre forme adéquate, traduite en français. 
 
 

PNC  
Il est peut-être temps  

de savoir ce qui se cache dans votre  
dossier professionnel… 

 
 
Toutes les informations complémentaires sur cette question peuvent se trouver sur le site de la CNIL, 
www.cnil.fr 
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